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1 PREAMBULE  

1.1  Contexte de ƭΩŞǘǳŘŜ  

Les Prés Salés de La Teste-de-Buch sont constitués de deux entités foncières distinctes et sont situés en bordure Sud du 

.ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ Lƭǎ appartiennent au Domaine Public Maritime (DPM). Les Prés 

Salés Ouest ont été attribués à la commune de la Teste, tandis que les Prés Salés Est sont attribués au Conservatoire du 

Littoral qui en a confié la gestion à la commune de La Teste-de-Buch, qui gère donc les deux sites. Ces deux entités de 

Prés Salés se caractérisent par une histoire, des vocations, des usages et des aménagements différents.  

Dans ce contexte et face à des pressions croissantes sur ces sites remarquables (pression urbaine, fréquentation, 

dynamiques naturelles et changement climatique Χ), la commune de La Teste-de-Buch et le Conservatoire du Littoral ont 

souhaité engager lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ poursuivi à traduire dans ce document stratégique et opérationnel est de définir une trajectoire de site(s) 

ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳx et lŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique.   

 

Figure 1 : Localisation des Prés Salés à grande échelle  

 

1.2  Méthodologie de travail   

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ƭŜ у ƴƻǾŜƳōǊŜ нлннΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ 

la mission, le plan de gestion (10 ans) est ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно. Le diagnostic de phase 1 produit en avril 2023 a été 

réalisé à partir :  

Á 5ΩǳƴŜ analyse Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ bibliographique du site et de ses environs ;  

Á 5ΩǳƴŜ consultation des acteurs et partenaires associés au site et à sa gestion (cf. questionnaire transmis et 

réponses reçues en annexe) ;  

Á 5ΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ όнп ƧŀƴǾƛŜǊ нлноύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ 

directement échanger sur les divers sujets qui constituent le diagnostic du plan de gestion : biodiversité, 

paysages, usages, gestion et hydraulique.  

Á De relevés de terrain thématiques (hydrologie, biodiversité) ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ wƛǾƛŝǊŜ 

Environnement (29 mars 2023). Ces relevés ponctuels sur le site avaient vocation, au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇǊƛǎŜ 

de connaissance empirique du territoire ŘΩétude, à permettre de vérifier/confirmer/approfondir des secteurs 

clés à enjeux ǎŀƴǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛōƭŜǎ 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ. Conformément au cahier des charges (et à la période de réalisatƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎύΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

mené ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŎƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜΦ Toutefois, sans 

réaliser des relevés phytosociologiques précis, certains habitats ou stations floristiques ont été ainsi, par 

exemple, pu être vérifiés et actualisés. Des relevés faunistiques ponctuels et opportunistes ont également pu 

être réalisés. 

Á DŜ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ tƻƭƭŜƴ 

Paysage.  

La constructiƻƴ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Řǳ /ŀƘƛŜǊ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴϲуу ζ DǳƛŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

plans de gestion des espaces naturels ηΣ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ нлму ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όŘŜǾŜƴǳŜ hŦŦƛŎŜ 

Français de la Biodiversité, OFB). Pour le volet paysager, le « Guide méthodologique : les paysages du Conservatoire du 

Littoral » établi par Alain Freytet pour le compte du Conservatoire a été largement mobilisé.  

Les Prés Salés Est étant attribués au Conservatoire du Littoral, le plan de gestion a été construit sur la base du document 

de référence des plans de gestion des sites du Conservatoire qui ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ DǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩhC. Ŝǘ ǉǳƛ stipule en 

introduction : ζ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŦŀŎŜǘǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ 

un outil de pilotage : il définit les orientations et les objectifs selon lesquels un site doit être restauré, aménagé, géré. 

;ǘŀōƭƛ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ƛƭ ŜƴƎŀƎŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴaire et les acteurs locaux 

Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όǘǊŀǾŀǳȄΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΧύ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

des sites naturels et de leur ouverture au public. Il permet également de définir la programmation interne pour optimiser 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳΩƛƭ 

rassemble des valeurs, des volontés et des moyens communs au service de la collectivité. En fonction des situations, des 

besoins et des acquis, le plan de gestion peut être plus ou moins détaillé, notamment en matière de plan de travail et de 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ŜƴŦƛƴ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭΦ ;ǘŀōƭƛ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ 

force de conviction auprès des acteurs locaux et de ce fait un outil politique ».  

Dans ce cadre, viennent se greffer des éléments de réflexion sur les valeurs, les principes de gestion et de méthode 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ Υ 

Á Inscrire le plan de gestion dans un projet de territoire ;  
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Á Valoriser le rôle sociétal des sites ;  

Á Développer la naturalité dans les modes de gestion ;  

Á {ΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƎƭƻōŀǳȄΦ 

2 PRESENTATION GENERALE DU SITE ET SON CONTEXTE  

 

2.1  [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ  

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǇƻǊǘŜ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŝƎǊŜ όŘŜ ƭΩ9ǎǘ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘύ :  

Á Les Prés Salés Est casier Est (20,22 ha),  

Á Les Prés Salés Est casier Ouest (58,27 ha),  

Á Les Prés Salés Ouest (45,63 ha),  

La totalité des prés-salés représente une superficie totale de 124,12 ha.  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇǊƻŎƘŞǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ :  

Á [ΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ : le site des Prés Salés dans sa globalité ;  

Á [ΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ foncière : les Prés Salés Est et les Prés Salés Ouest ;  

Á [ΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ όŎƘŀǉǳŜ ŎŀǎƛŜǊ et les Prés Salés Ouest) 

Les Prés Salés ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ {ǳŘ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ sur la commune de La Teste-de-Buch, à 40 km environ 

au Sud-Ouest de la métropole bordelaise, Ŝǘ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴΦ Les parcelles 

cadastrales sont présentées en annexe 7.  

Les Prés Salés sont situés sur le territoire Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ de grande attractivité (la croissance démographique 

annuelle dépasse 2 %), du fait de sa littoralité et ŘŜ ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ плл ллл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŞǘŞΦ  

 

Figure 2 : Localisation du siǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ό{/!b нрύ 

 

Figure 3 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όhǊǘƘƻ нлнмύ 

78,5 ha 
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2.2  Foncier et gestion : des statuts variés 

Les deux unités des Prés Salés Est sont situées sur le Domaine Public Maritime (DPM). Sur les 78,5 ha de cette entité, 

72 Ƙŀ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ т Ƙŀ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ Řǳ Rocher, 

gérés par le Conseil Départemental et rétrocédés au Syndicat Mixte des Ports. Le Conservatoire du Littoral a confié la 

gestion de ses surfaces à la commune de La Teste-de-Buch.  

En ce qui concerne les Prés Salés Ouest, situés également sur le DPM, une convention de gestion a été mise en place 

ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ ¢ŜǎǘŜ ŘŜ .ǳŎƘ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇǳƛǎǎŜ aménager et gérer cet espace.  

 

Figure 4 : Maîtrise foncière et gestionnaire  

2.3  DŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎΩƛƴǎŞǊŀƴǘ sur un territoire largement 

réglementé  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝt paysagers étant 

donné les forts enjeux en présence. Ce paragraphe synthétisera les outils de planification environnementale applicables 

sur ƭŜ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ et/ou les prés salésΣ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ avec les 

enjeux, ainsi que les normes ou orientations applicables ou les outils de connaissance du territoire. 

2.3.1  [Ŝ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ : une aire marine protégée dans le cadre du Parc 

bŀǘǳǊŜƭ aŀǊƛƴ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ  

[Ŝ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ƳŀǊƛƴ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎhon a été créé par décret le 5 juin 2014. Le Parc est gouverné par un conseil de 

ƎŜǎǘƛƻƴ όрс ƳŜƳōǊŜǎύ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ƴƛǎ Ł ǎŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩOffice Français pour la Biodiversité, établissement public sous tutelle du ministère de 

la Transition écologique et solidaire. 

Comme tout parc naturel marin, le Parc naturel marin du Bassin d'Arcachon vise à la connaissance et à la protection du 

ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜment durable des activités maritimes. Ces objectifs généraux se déclinent en 7 

objectifs locaux : les « orientations de gestion » propres au Bassin d'Arcachon et issues de la concertation avec les acteurs 

locaux. 

Les orientations de gestion, présentées dans le décret de création du Parc, sont les suivantes : 

Á !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻŎŞŀƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

hydro-sédimentaires et les échanges entre les écosystèmes ; 

Á Préserver et restaurer la spécificitŞ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭŀƎǳƴŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƻǳǾŜǊǘ ǇƻǳǊ 

les oiseaux ; 

Á Garantir le bon fonctionnement écologique des milieux, notamment les marais maritimes, par une exigence 

accrue pour la qualité des eaux et une gestion cohérente des richesses naturelles et des usages ; 

Á Promouvoir et accompagner les filières professionnelles, notamment la pêche et la conchyliculture, pour 

préserver les emplois et valoriser les savoir-faire, dans une démarche respectueuse des équilibres naturels ; 

Á PǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ Τ 

Á Contribuer à la mise en valeur des patrimoines naturels, culturels et paysagers marins afin de conserver au 

territoire son identité maritime et la faire prendre en compte dans les projets de développement ; 

Á wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀƴǘ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

marins du bassin et aux bénéfices qui résultent de ces équilibres pour sa qualité de vie. 

Ces orientations de gestion sont déclinées en 20 « finalités » dans un plan de gestion 2017-2032 validé par le Conseil de 

ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ƳŀǊƛƴ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ ƭŜ мф Ƴŀƛ нлмт Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭŜ нт ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмтΦ  

5ŜǳȄ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ƳŀǊƛƴ Υ ƭŜ .ŀƴŎ ŘΩ!ǊƎǳƛƴ όƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ 

SEPANSO) et les Prés sŀƭŞǎ ŘΩ!Ǌŝǎ-Lège (ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ŀǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !ǊǇŝƎŜ), ainsi que 

deux sites Natura 2000 au titre des directive « Oiseaux » et « Habitats Faune flore » dont le PNM est opérateur du DOCOB.  

Le Parc naturel marin du Bassiƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ ŎƻǳǾǊŜ пор ƪƳ2 d'espace marin. Ce périmètre permet de répondre au mieux 

ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴǎΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ 

économiques.   
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Figure 5 Υ tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tba Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ  

2.3.2  [Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

2.3.2.1 Les sites Natura 2000 : une protection réglementaire quasi-totale du Bassin 

ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ  

Les Prés Salés Ouest sont concernés par la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) FR7200679 ς .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ Ŝǘ /ŀǇ 

Ferret et la Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR7212018 - .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ Ŝǘ ōŀƴŎ ŘΩ!ǊƎǳƛƴ. Ces deux sites couvrent 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƻŎŞŀƴ ŜƴǘǊŜ [ŝƎŜ-Cap-Ferret et la Teste-de-Buch, pour une étendue de 

22 639 ha, dont 93 % de surface marine. Ils concernent des zones caractéristiques des différents milieux du Bassin 

ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ : îlots sableux, vasières à Zostères, à Spartines et Salicornes, des bassins à poissons et le delta de la Leyre.  

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tbaΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

du PNM reprend sur son aire marƛƴŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Υ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Υ ǎƛǘŜ 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀōǊƛ ǇƻǳǊ ƭΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ƻǳ ƭŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

ŜǎǇŝŎŜǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ Υ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ 

rares au niveau national et du Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƘŜǊōƛŜǊ Ł ½ƻǎǘŝǊŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƳƻƭƭǳǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

crustacés, la présence de dunes hydrauliques sous-marines et de bancs découverts, de zones de frayères et de nurseries 

de poissons. Il est un habitat important pour plusieurs espèces de poissons et accueille des poissons migrateurs pour une 

grande partie de leur cycle de vie.  

Les hŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ sont recensés, parmi lesquels les végétations pionnières à Salicornia et autres 

espèces annuelles des zones boueuses et sableuses (1310), les prés à Spartina (Spartinion maritimae ; 1320) et les prés 

salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae ; 1330). 

[Ŝǎ ƘŜǊōƛŜǊǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀōǊƛǎΣ ŘŜ ǊŜǇƻǎΣ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛŎŜǊƛŜΣ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ƭΩƛŎƘǘȅƻŦŀǳƴŜ Ŝǘ 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŀƎǳƴŜΦ 

[ŀ ƭŀƎǳƴŜ ŀōǊƛǘŜ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ ŀǾŜŎ ŜƴǾƛǊƻƴ 

100 ллл ƻƛǎŜŀǳȄΦ /Ŝ ǎƻƴǘ фл ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄ ǉǳi ont permis la désignation du site 

ŎƻƳƳŜ ½t{ ζ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ Ŝǘ ōŀƴŎ ŘΩ!ǊƎǳƛƴ ηΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎƛǘŜ 

ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜ ƭŀ .ŜǊƴŀŎƘŜ /ǊŀǾŀƴǘΦ 

Cinq ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾe Habitats Faune Flore ont contribué à la désignation 

Řǳ ǎƛǘŜ ½{/ ζ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ Ŝǘ /ŀǇ CŜǊǊŜǘ η Υ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ό9Ƴȅǎ ƻǊōƛŎǳƭŀǊƛǎ), Murin de Bechstein (Myotis 

bechsteinii), Grand dauphin (Tursiops truncatus), [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ό[ǳǘǊŀ ƭǳǘǊŀύ et Vison ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όaǳǎǘŜƭŀ ƭǳǘǊŜƻƭŀύ. 

La ZPS et la ZSC intègrent le pré ǎŀƭŞ hǳŜǎǘΦ [Ωƻǳǘƛƭ bŀǘǳǊŀ нллл ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L414-19 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ζ hƛǎŜŀǳȄ η Ŝǘ ζ Iŀōƛǘŀǘǎ η όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

Cette réglementation ƴΩŜǎǘ effective que sur les Prés Salés Ouest, les Prés Salés 9ǎǘ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ 

site Natura 2000.  

 

2.3.2.2 [Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ  

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞǎ salés est concernée par la ZICO (Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux) et la ZNIEFF 

de type II « .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ ». Elles sont reprises dans le périmètre du site Natura 2000 commun aux directives 

« Oiseaux » et « Habitats ».  

A environ 350 m du casier Est des Prés Salés Est se trouve la ZNIEFF de type I « Prés Salés de la côte Sud du Bassin 

ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ ».  

Les ZNIEFF et les ZICO sont des outils de connaissance de la biodiversité, sans portée juridique. Les enjeux écologiques 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ  

Prés Salés 
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Figure 6 : Les zonages environnementaux des Prés Salés όǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎύ 

 

Figure 7 Υ [Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ  

2.3.3  Un territoire sensibleΣ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƭŞŀ ƳŀƧŜǳǊ Ł ƭŀ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ 

par le PPRSM du bassin ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ 

Par arrêté préfectoral du 19 avril 2019, le Plan de Prévention des Risques de Submersion Marine (PPRSM) des 10 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ a été approuvé. Ces plans, annexés aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, valent servitude 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǎΩƛmposent donc à tout document de planification ou projets. Ils ont pour objet de protéger les 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

Le PPRSM a établi ǳƴ ǎŎŜƴŀǊƛƻ ŘΩŀƭŞŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ǎǳōƳŜǊǎƛon majeure à savoir notamment : 

Á Evènement référence centennale en lien avec la tempête Xynthia 

Á Niveau marin le plus haut au large et surcôte sécuritaire lié à la montée des eaux liées au réchauffement 

climatique (+20 cm) 

Á Progression dynamique au sein du baǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ 

Á Ruine ŘŜǎ ŘƛƎǳŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ƭΩŀƭŞŀ (" Une zone inondable, même protégée, 

reste une zone inondable). 
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Figure 8 : Zonage réglementaire du secteur (risque de submersion) 

Les sites des Prés Salés, en premier rideau vis-à-Ǿƛǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴΣ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ζ zone grenat », 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ. La côte seuil réglementaire fixée sur les Prés Salés est de 

4,35 m NGF, sauf pour les limites Ouest des Prés Salés Ouest, dont leur côte de seuil réglementaire est de 4,2 m NGF. 

!ƛƴǎƛ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ōƛŜƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł м Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

topographie comprise des sites entre 1 et 4 m NGF.  

Cette inondabilité potentielle des sites sera probablement de plus en plus ǳƴ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 

notamment sur les milieux en présence et la biodiversité des lieux (mises en eau éventuellement plus fréquentes, 

salinisation du milieu, apport de ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ƳŀǊƛƴǎΧ hƴ ǇŜǳǘ ŞƳŜǘǘǊŜ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ la biodiversité évolue dans le 

temps au profit des espèces inféodées aux milieux marins, saumâtres et temporairement immergés au détriment des 

espèces plutôt inféodées aux milieux humides « doux ». 

Le Nord du Prés Palés Ouest intègre également une « zone rouge η ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜΣ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ 

à la mise en sécurité ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŎƾǘŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΧΦ [ŀ ȊƻƴŜ ƎǊŜƴŀǘ ǎŜ Ǿƻƛǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 

réduction de vulnérabilité avec prescriptions et les reconstructions non liées à un sinistre submersion. La zone rouge se 

Ǿƻƛǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǇŜǳǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ 

recevoir certains aménagements de terrain de plein air et des équipements à usage sportif, récréatif ou de loisirs, ou des 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ 

2.3.4   Un enjeu de préservation des prés salés repris par les documents 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : projet de SCoT Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ, 

PLU de la Teste-de-Buch 

 

Le DOO du projet de Scoǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴΣ ŀǊǊşǘŞ Ŝƴ Ƴŀƛ нлноΣ ŎƭŀǎǎŜ ƭŜǎ ǇǊŞǎ ǎŀƭŞǎ Ŝƴ ǊƛǎǉǳŜ ŦƻǊǘ ŘΩŀƭŞŀ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ 

marine (reprise du PPRSM) et en espaces remarquables (au sens de la loi littoral) excluant ainsi toute possibilité 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 

Le PLU de La Teste-de-Buch classe les Prés Salés Est en zone naturelle de type Nr : zone naturelle de protection des 

espaces remarquables, au titre de l'article L 146-6 du Code de l'Urbanisme en lien avec la « loi littoral ». Les Prés Salés 

Ouest sont classés en zone naturelle de type Np (zone naturelle de protection des espaces naturels). Ces zonages 

soulignent le caractère sensible et patrimonial des sites, en leur conférant un haut niveau de protection. Cependant, par 

ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ όbǇ Ŝǘ bǊύΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ dans certaines 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ όǇƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ Ŝƴ bǊ ǉǳΩŜƴ bǇύ :  

Á Np : sont autorisées sous conditions particulières les occupations et utilisations du sol suivantes :  

o Lorsqu'ils sont nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces ou milieux, les 

cheminements piétonniers et cyclables et les sentiers équestres ni cimentés, ni bitumés ; les objets 

mobiliers destinés Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ κ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ Χ ώΧϐ ;  

o Les aires de stationnement indispensables à la maitrise de la fréquentation automobile et à la prévention 

ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ώΧϐ ;  

o ώΧϐ ; 

Á Nr : sont autorisées sous conditions particulières les occupations et utilisations du sol suivantes, ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 

ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R 121-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όŜȄ R146-2) : seuls peuvent être 

implantés dans ces espaces les aménagements légers, à condition que leur localisation et aspect ne dénaturent 

Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ώΧϐ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ :  

o Lorsqu'ils sont nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces ou milieux, les 

cheminements piétonniers et cyclables et les sentiers équestres ni cimentés, ni bitumés ; les objets 

ƳƻōƛƭƛŜǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ κ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ Χ ώΧϐ ;  

o Les aires de stationnement indispensables à la maitrise de la fréquentation automobile et à la prévention 

ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ώΧϐ  

o ώΧϐ 

Aussi, les sites sont tous deux situés sur le DPM, ils sont ainsi soumis à la loi littorale. Le PLU traduit les dispositions de 

ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ notamment sur les prés-salés des façons suivantes :  

Á tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-22) par le classement en 

ȊƻƴŜǎ bǇ Ŝǘ bǊ όŜǎǇŀŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŀ ŎƻǳǊōŜ ŘŜ ƭŀ w5 650) ;  

Á Le libre accès aux rivages de la commune (article L121-31 à L212-37) est préservé voire renforcé par un 

emplacement réservé le long de la digue des prés-salés Est et par la mise en valeur du pré-salé Ouest ;  

Á Inconstructibilité de la bande littorale de cent mètres (Articles L121-16 à L121-20), par la définition de zones N 

naturelles sur le site,  

Á Préservation des espaces remarquables (Articles L121-23 à L121-26) par le recours aux zones Nr et Np ;  



 

Plan de gestion des Prés salés Est et Ouest - Phase I : état des lieux  ς Mairie de La Teste de Buch ς Juillet 2023 

 

9  

 

.ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ SCOP ARL Rivière Environnement (mandataire) et Pollen paysage (co-traitant)  

9 allée James Watt Bâtiment n°3 Le Space 33 700 Mérignac - Tel : 05 56 49 59 78 - Mail : contact@riviere-environnement.fr 

 

Figure 9 : Zonage du PLU sur les prés salés et leurs abords 

 

2.4  Synthèse du contexte général de site 

Les Prés Salés Est et Ouest possèdent ainsi des statuts variés avec des attributaires différents. La réunion des deux entités 

sous un gestionnaire unique (commune de La Teste-de-.ǳŎƘύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ Ŝǘ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 

et les ambitions, à savoir ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 

Natura 2000 « .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ Ŝǘ /ŀǇ CŜǊǊŜǘ » et « .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ Ŝǘ ōŀƴŎ ŘΩ!ǊƎǳƛƴ » sur les Prés Salés Ouest 

implique que les plans, activités, projets et travaux nouveaux figurant sur les listes locales et nationales sont soumis à 

ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀȅŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛƴtérêt communautaire devront converger et être intégrés au plan 

ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŜ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ aŀǊƛƴ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴΣ ǉǳƛ ōƻǊŘŜ ƭŜǎ ǇǊŞǎ ǎŀƭŞǎΣ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ 

entre le plan de gestion et le PNM pour toutes les questions concernant la réglementation des usages, qui seraient 

ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǊŀƴ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ tŀǊŎΦ  

Le plan de gestion devra également respecter les prescriptions mises en place par le PLU et le PPRSM, à savoir une 

inconstructibilité stricte (sauf sous certaines conditions), dans un objectif de haut niveau de protection du droit à bâtir 

en lien avec le caractère patrimonial et littoral du site.   
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3 ETAT DES LIEUX DU PAYSAGE : DEFINITION DE LA VALEUR 

PATRIMONIALE DU SITE  

 

 

Les Prés Salés de la Teste-de-.ǳŎƘ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ όsource : 

Atlas des paysages de la Gironde)Φ Lƭǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ 

ostréicole de la Teste-de-.ǳŎƘΦ Lƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƭŀƎǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛƴŝŘŜǎ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ǎŀōƭŜǳȄΦ 

 

 

Figure 10 : Carte de contexte paysager ς Source : Pollen Paysage  

Ils font parties des derniers espaces non urbanisés et naturels du pourtour du bassin, qui subissent des pressions 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ 

 

3.1  9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Υ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ  

Les paysages des prés salés avant leur anthropisation étaient de larges marais composés de vases et de roselières, faisant 

ƻŦŦƛŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŝŎƘŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

 

Figure 11 : Carte de Cassini à dr (1756-1815) ; carte état-major à g (1820-1866).  

Les Prés Salés Est ont été endigués et anthropisés durant les années 1930.  Ils furent exploités durant les années 1950 

pour le pâturage et la pisciculture Řƻƴǘ ƻƴ ǇŜǊœƻƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ł Ǉƻƛǎǎƻƴǎ 

(vignette 1 de la Figure 12ύΦ  Lƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ōǊŝŎƘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

la digue lors de la tempête de 1951 et la construction du Port du Rocher en 1970 (vignettes 2, 3 et 4 de la Figure 12). 

[ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛƎǳŜǎ ŘŜǎ tǊŞǎ {ŀƭŞǎ 9ǎǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфул ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ƭΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ bƻǊŘ Řǳ 

casier Ouest et le recul de la digue (vignette 5 de la Figure 12).  

5Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇŀǊǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфулκмффл ŀǾŜŎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǎƛŜǊǎ 9ǎǘ Ŝǘ hǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘƻƴƴŜǎ 

de chasse (vignette 6 de la Figure 12).  

[Ŝǎ tǊŞǎ {ŀƭŞǎ hǳŜǎǘ ƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ŘǳŜ Ł 

ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩŜŀǳ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтл όǾƛƎƴŜǘǘŜ т de la Figure 12ύΦ /ΩŜǎǘ ŜƴǘǊŜ нллт Ŝǘ 

2009 que celui-Ŏƛ ŀ ǎǳōƛ ǳƴ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

au public du site (vignette 8 de la Figure 12).  

La pointe Sud-Est des Prés Salés Ouest, en contact avec le port et la ville de la Teste-de-Buch, fut ensablée et endiguée, 

créanǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŜǎǇƭŀƴŀŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ŦşǘŜ ŦƻǊŀƛƴŜ ŘŞōǳǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффл Ŝǘ ŜƴŎƻǊŜ 

ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ Ŝƴ ŎŜ ƭƛŜǳ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ  

[Ŝǎ tǊŞǎ {ŀƭŞǎ 9ǎǘ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтлΦ ! partir 

des années 1980, cette dynamique apparait plus marquée sur les Prés Salés Ouest, diminuant en intensité sur les Prés 

Salés Est.  
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Figure 12 Υ !ƴŀƭȅǎŜ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ des usages sur le site ς Source : Pollen Paysage   
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3.2  Qualité paysagère 

3.2.1  Les franges, le contexte environnant des Prés Salés  

3.2.1.1 Les Prés Salés Υ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƭŀƎǳƴŜ Řǳ 

.ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ  

9ƴŎƭŀǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ¢ŜǎǘŜ-de-.ǳŎƘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴΣ ƭŜǎ tǊŞǎ {ŀƭŞǎ hǳŜǎǘ Ŧƻƴǘ ƭŜ 

lien entrŜ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢ŜǎǘŜ-de-Buch. Les Prés Salés Est ont quant à eux une position parallèle entre le 

bassin et la ville de la Teste-de-.ǳŎƘΦ /ŜǘǘŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǳǊ ŘƻƴƴŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩun véritable espace tampon et de transition 

ŜƴǘǊŜ ƭΩespace urbanisé Ŝǘ ƭΩespace naturel du bassin.  

3.2.1.2 [Ŝǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ .ŀǎǎƛƴ  

Au niveau de la frange Sud des Prés Salés Est, la digue et la lisière boisée mettent à distance la zone urbanisée du bassin. 

/ŜǘǘŜ ŦǊŀƴƎŜ ŘŜƴǎŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞŜ ƴΩƻŦŦre pas de vues singulières sur le cordon littoral Ƴŀƛǎ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

naturel. Les Prés Salés Ouest bénéficient sur la partie Sud-9ǎǘ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ƻǳǾŜǊǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŦƻǊǘŜ 

avec le bassin, cependant la départementale qui contourne la frange Sud du site vient contraindre la liaison physique 

avec la ville.  

3.2.1.3 Des liaisons paysagères terrestres scindées par de grands axes routiers et une 

trame bleue permettant la liaison de la ville avec le bassin  

Les Prés Salés Ouest sont le prolongement de la grande forêt de la Teste, mitée par une zone industrielle enclavée entre 

les deux départementale D1250 et D650. Ce manque de porosité ne permet pas ou peu la continuité écologique et 

paysagère entre ces deux entités. 

Ce sont les crastes ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ résiduel de lien entre la zone urbaine et le bassin, en passant par 

les Prés Salés. Elles créent un maillage dans la ville et font office de cƻƴƴŜȄƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ (cf. 4.2).   

[Ŝǎ tǊŞǎ {ŀƭŞǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ƭΩŜŀǳ ǎŀǳƳŃǘǊŜΣ ŎŜ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŜŀǳ ǎŀƭŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ǾŜƴǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ [es 

Prés Salés sont donc le lieu de connexion et de rencontre de ces eaux, permettant la « création » de mosaïques de 

paysages emblématiques.  

 

Figure 13 : Les liaisons paysagères ς Source : Pollen Paysage 

3.2.2  Les points de vue depuis les contours des sites  

[Ŝǎ ŘƛƎǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴΣ Ƴŀƛǎ 

ŀǳǎǎƛ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊŞǎ ǎŀƭŞǎ όƭŜǎ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎύ Ŝǘ ƳşƳŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΦ [ŀ ǾǳŜ 

Ŝǎǘ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŞƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ /Ŝǎ ǇŀƴƻǊŀƳŀǎ ŎƘŀƴƎŜƴǘ 

et vivent au rythme des saisons, des marées et des précipitations, avec une cadence plus marquée pour les Prés Salés 

hǳŜǎǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎŀƭŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΦ  

 

 

Figure 14 : Carte des points de vue ς Source : Pollen Paysage 
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.ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ SCOP ARL Rivière Environnement (mandataire) et Pollen paysage (co-traitant)  
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3.2.3  Mosaïques ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ŦŜǊƳŞΣ Řǳ ƳƻǳƛƭƭŞ au sec 

 

 

Figure 15 : Coupes paysagères ς Source Pollen Paysage 

[Ŝǎ tǊŞǎ {ŀƭŞǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀƭƭŀƴǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ŘŜǎ milieux ouverts aux 

milieux fermés. De la vase ou du sable vers des franges boisées plus ou moins denses en passant par de larges roselières 

et/ou prairies aux paysages ouverts, les sites partagent des paysages aux évolutions et transitions similaires Ł ƭΩ9ǎǘ 

ŎƻƳƳŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ  

Depuis les digues Nord vers le Sud des Prés Salés, la progression des paysages aqueux à secs est perceptible. Les paysages 

de la grandŜ ƭŀƎǳƴŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŀƭŞŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŦǊŀƴƎŜΦ !ǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ 

ƳŀǊŞŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇŀǎǎŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ƭŀŎ Ł ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǾǳŜ Ł ƳŀǊŞŜ ƘŀǳǘŜΣ Ł ǳƴŜ ǾŀǎƛŝǊŜ Ł ƳŀǊŞŜ ōŀǎǎŜΣ ƭŜ ǘƻǳǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ 

des embruns marins. La digue, présentant un paysage sec, de sable ou de rochers, forme alors une coupure avec le 

paysage des marais des prés salés. Cette large zone humide dévoile des paysages ouverts, allant des roselières aux larges 

ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŀǳƳŃǘǊŜ Ŝǘ ŘƻǳŎŜΣ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ƳŀǊŜǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ 

Ŝƴ ŦǊŀƴƎŜ {ǳŘΣ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻƭ ǎΩŀǎǎŝŎƘŜ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ōƻƛǎŞŜΣ ŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŦŜǊƳŞΣ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛƎǳŜ ŘƻƳƛƴŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƳŜǘ Ł 

ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ŜǎǘŜ-de-Buch. 

Prés salés Ouest 

Prés salés Est- Casier Ouest 

Prés salés Est- Casier Est 










































































































































